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RECRUTE DES ETUDIANTS JOBISTES – SAUVETEURS B.S.S.A.  (H/F/X) 

AFFECTE(E)S A LA PISCINE COMMUNALE DE KAIN 

 
TA MISSION 
 
Tu assures la sécurité des bassins de natation au sein de la piscine communale de Kain . 

 
TON PROFIL 
 
Tu détiens le brevet supérieur de sauvetage aquatique (B.S.S.A.) et es en ordre de recyclage annuel. 

Tu es majeur au moment de l’engagement. 

Tu es disponible en juillet ou en août et acceptes les horaires flexibles (avec prestations les weekends). 

Atouts : une expérience similaire représente un atout majeur. 

 
TES ACTIVITÉS (non exhaustives) 

 

 Assurer la sécurité des bassins dans des conditions optimales de sécurité et d'hygiène ; 
 Intervenir avec prise en charge complète en cas d'accident ; 
 Effectuer les premiers soins ; 
 Faire respecter le règlement d'ordre intérieur ; 
 Préparer les infrastructures pour l'ouverture et la fermeture ; 
 Respecter et connaître les procédures. 

 
TES COMPÉTENCES 
 
 Discipliné(e), d’une disposes d’une bonne capacité de résistance au stress ; 
 Souriant(e), dynamique, ton attitude véhicule une image positive ; 
 Ponctuel(le) et responsable, on peut compter sur toi pour faire respecter les procédures et directives ; 
 Autonome dans tes tâches, tu apprécies également le travail d’équipe ; 

NOUS T’OFFRONS 
 

 

 
L’ADMINISTRATION 
COMMUNALE 
DE TOURNAI 
 
Direction des ressources 
humaines 
Recrutement 
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 Un contrat d’étudiant (juillet ou août 2024); 
 Un temps plein (38 heures/semaine)  avec horaires flexibles ; 
 Un salaire de 16.31€ euros bruts de l’heure 

INTERESSÉ(E) ? 
 

Enregistre ta candidature sur le site www.tournai.be/emploi  avant le 31 mars 2024, en y joignant les 
documents suivants : 

 une lettre de motivation précisant les périodes de disponibilité ; 
 un CV ; 
 un extrait de casier judiciaire de type 2 datant de moins de 3 mois à la date de clôture de l’appel ; 
 la copie du brevet supérieur de sauvetage aquatique et du recyclage. 

 
Les candidatures incomplètes à la date de clôture de l’appel ne seront pas prises en considération. 

Si ta candidature correspond au profil recherché, nous te convoquerons pour un entretien oral avec le 
service concerné. Celui-ci aura lieu à partir du 4 avril 2024. 

Conformément au Règlement Général de Protection des Données UE 2016/679 du 27 avril 2016 (« RGPD »), à la Loi du 30 juillet 2018 relative à la 
protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel, tout candidat est informé que l’administration 
communale de Tournai traite des données à caractère personnel contenues dans son Curriculum Vitae et dans les autres documents annexés à la 
candidature aux seules fins de gestion de sa candidature et des emplois proposés. Les documents sont conservés dans une base de données des 
candidatures pendant deux ans et sont ensuite supprimés. Ils ne sont pas transmis à des tiers ni transférés en dehors de l’Union européenne. Chaque 
candidat a la possibilité d’exercer les droits consacrés par le RGPD par courrier à l’adresse suivante: A l’attention de Monsieur le Bourgmestre de la 
Ville de Tournai Rue Saint-Martin, 52 à 7500 Tournai OU par mail à la déléguée à la protection des données : DPO@tournai.be  OU via le portail E-
guichet accessible sur le site de la Ville de Tournai : www.tournai.be/protection-donnees  (une identification par lecteur de carte d’identité sera 
nécessaire). Le candidat a également la possibilité d’introduire une réclamation à ce sujet auprès de l’autorité de contrôle, le cas échéant, à l’encontre 
du responsable de traitement, la Ville de Tournai  
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